
Chers Clients, 
Vous savez le combat engagé par les Gouvernements successifs pour réduire les effets nocifs, 
souvent dramatiques du tabac, qu’il s’agisse du tabagisme actif ou passif : ces démarches en faveur de la santé ne
peuvent qu’être approuvées.
Tous les Etablissements de l’Industrie Hôtelière qui sont pourtant des lieux privés recevant la clientèle et non pas des
lieux publics, ont été mobilisés sous forme de contraintes maximum pour imposer sans nuances toute la rigueur du
décret d’application de la loi votée par le Parlement.
Mais nos professions sont depuis toujours le reflet de la qualité de l’accueil, de la courtoisie et d’une certaine convi-
vialité, du bien-être et du savoir-vivre.
C’est pourquoi nous tenons à préciser à notre clientèle que la présente affiche nous est imposée par l’Etat et que
notre déontologie nous conduit à déplorer la publicité faite aux menaces d’amendes et de poursuites judiciaires dont
on voudrait nous faire les auxiliaires dans le cadre de l’accueil de notre clientèle.
Bienvenue dans notre Etablissement.
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